
 
 
 

 
Fonctions des membres du comité de surveillance 

67.01 Les fonctions des membres du comité de surveillance sont les 
suivantes : 

a) examiner tous les revenus et les dépenses du syndicat; 

b) examiner et valider la conciliation de caisse, le rapport de la 
trésorerie ainsi que tous les autres comptes de caisse du syndicat 
(loisirs, assurances, fonds de grève, etc.); 

c) vérifier l’application des décisions financières des assemblées 
générales du comité exécutif, du comité de coordination et des comités 
d’équipes; 

d) sur décision unanime, ordonner au secrétariat la convocation d’une 
assemblée générale spéciale. 


